
CONTRAT D'ENTREPRISE

Entre les soussignés,

Monsieur ……………………………………, 

demeurant …………………………………………………………………………………………..

Tel : 

ci-après dénommé "le donneur d'ouvrage"

et

Monsieur ……………………….., entrepreneur de travaux forestiers 

demeurant à …………………………………………………………………………

Tel : …………………………………..

ci-après dénommé "preneur d'ouvrage"

Il est convenu et arrêté ce qui suit : Le preneur s'engage à exécuter les travaux d'abattage et de débardage pour le compte du donneur d'ouvrage.

Désignation des travaux :

Les travaux sont à effectuer dans la forêt du Groupement Forestier de, donneur d'ouvrage, située sur les communes de ……………………………………………… parcelles ………., ……….., ………….et …………... Les travaux d'éclaircie portent sur une surface d'environ …ha ………a et environ ………. tiges.

Les voies de vidange et de stockage autorisées seront définies par Monsieur ………………….

	Type de travaux
	Unité de référence
	Quantité

	Abattage, façonnage et débardage
	Cubage au stère
	environ ……………. tiges


Exécution des travaux :

A l'intérieur du périmètre des coupes, le preneur d'ouvrage est tenu de respecter tous les arbres qui ne sont pas marqués à la peinture ni griffés et qui ne font pas partie de la vente.

L'abattage, le façonnage et le débardage des bois seront réalisés avec soin et suivant les bonnes règles en usage. Tout arbre réservé qui sera endommagé au cours des travaux fera l'objet d'une indemnisation correspondant à la valeur de l'arbre avant dommage multipliée par trois. Les branches et rémanents ne seront pas brûlés et seront sommairement éparpillés.

Le preneur s'engage à se conformer et à respecter les caractéristiques des produits à façonner conformément au contrat d'apport à l'unité de produit joint en annexe.

Délais :

Le chantier débutera à partir de la signature du présent contrat et devra être achevé au plus tard le 31 Décembre 20….. 

En particulier, le preneur s'engage à respecter les délais d'exploitation et de stockage permettant de livrer les bois destinés à la papeterie dans le délai maximum de 15 jours après leur abattage.

Prix et paiement des travaux :

Le tarif convenu pour les travaux d'abattage, façonnage et débardage est de …. € HT le stère. Le paiement se fera dans les 30 jours suivant la facturation.

Le volume sera mesuré sur la place de stockage de façon contradictoire, en présence d'un représentant du Groupement Forestier de …………………………...

Engagement du preneur d'ouvrage :

Monsieur ……………………………… déclare :

· Etre titulaire du certificat de levée de présomption de salariat N°………….. en date du 

· Etre immatriculé et affilié comme entrepreneur de travaux à la MSA de………………………

 sous le N°……………..

· Etre à jour du paiement de ses cotisations

· Avoir souscrit une assurance responsabilité civile.

Il s'engage par ailleurs à respecter pour lui-même et ses salariés éventuels, qui seront régulièrement inscrits à la MSA, les règles de sécurité applicables et en vigueur et à déclarer dans les délais prévus, le début du chantier et à procéder aux affichages prévus par les règlements.

Etat des lieux et remise en état du chantier :

En cas de dégradations sur le parterre de la coupe et entre la coupe et le lieu de stockage des bois façonnés, une remise en état des lieux devra être effectuée.

Clauses particulières :

Si au cours des travaux l'une des parties veut modifier les clauses du contrat, cette modification fera l'objet d'un avenant

Fait en deux exemplaires


à …………………………… le ……………………..


Le vendeur







l'exploitant

* Signature précédée de la mention "lu et approuvé"
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